
Procès-verbal des délibérations du 
Conseil de la Ville de 

Prévost 

N o  d e  r é s o l u t i o n  
o u  a n n o t a t i o n  

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE PRÉVOST 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Prévost, 
tenue à la Mairie, 2870, boulevard du Curé-Labelle, Prévost, le 29 octobre 2001 à 
19 h 30. 

PRÉSENCES : 

Monsieur Claude Charbonneau, maire 
Monsieur Florian Charlebois, conseiller 
Monsieur Jean-Pierre Joubert, conseiller 
Monsieur Germain Richer, conseiller 
Monsieur Sylvain Paradis, conseiller 
Monsieur Charles Parisot, conseiller 
Madame Nathalie Deshaies, conseillère 

Tous formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur Claude 
Charbonneau, maire, le tout en conformité avec les dispositions de la Loi sur les 

11539-10-01 CONSTATATION DE L'AVIS DE CONVOCATION ARTICLE 323 DE LA 
LOI SUR LES CITÉS E T  VILLES 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil municipal constatent que l'avis de  
convocation a été signifié à tous les membres du conseil, conformément à l'article 
323 de la Loi  sur les cités et villes ; 

E N  CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Joubert 
appuyé par monsieur Sylvain Paradis 

ET IL EST RÉSOLU, les membres du conseil étant tous présents, que l'ordre du jour 
de la présente séance soit et est adoptée avec les ajouts suivants : 

Point 12 Lettre d'entente SCFP 
Point 13 Installation d 'une borne sèche - Lac Renaud 
Point 14 Gestion du changement 

1. Constatation de l 'avis de  convocation 
2. Avis de motion - Règlement décrétant des travaux d 'aménagement  - Intersection rue des 

Frangins et boulevard du Curé-Labelle 
3. Avis de  motion - Amendement  règlement 227 sur les colporteurs, tel qu 'amendé 
4. Collecte sélective des matières recyclables 2001-2005 - Contrat 2000-32 - Ajustement 

contractuel 
5. Bibliothèque Jean-Charles-Desroches - Demande de  subvention 
6. Projet de transport collectif - Taxibus 
7. Travaux d'aménagement intersection rue Lesage et boulevard du Curé-Labelle -Cercle de virage 

Cités et villes (L.R.Q., c. C-19). 

Point 1 

ORDRE D U  JOUR 
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Aménagement  de bureaux administratifs - 2949, boulevard du Curé-Labelle 
Site ancienne réserve de sable - 2626, boulevard du Curé-Labelle 
Assemblée de consultation - Problème d 'eau  potable m e  Sigouin 
Permission d'utilisation d 'une  emprise m e  de Frangins - M R C  — Autorisation de  signature 
Questions des membres du conseil 
Questions du public 
Levée de la séance 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

11540-10-01 AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX 
D'AMÉNAGEMENT - INTERSECTION RUE DES FRANGINS E T  
BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE 
Point 2 

Monsieur Jean-Pierre Joubert donne avis de motion qu'à une séance subséquente, le 
conseil municipal présentera un projet de règlement ayant pour objet de décréter des 
travaux de fondation, de pavage et d'aménagement de l'intersection de la rue des 
Frangins et du boulevard du Curé-Labelle et autorise un emprunt suffisant nécessaire 
à cette fin. 

Une copie du projet de règlement est remise immédiatement aux membres du 
conseil municipal et une dispense de lecture du règlement est faite conformément 
à l'article 356 de la Loi sur les cités et villes. 

11541-10-01 AVIS DE MOTION - AMENDEMENT RÈGLEMENT 227 SUR LES 
COLPORTEURS, TEL QU'AMENDÉ 
Point 3 

Monsieur Germain Richer donne avis de motion qu'à une séance subséquente, le 
conseil municipal présentera un projet de règlement ayant pour objet d 'amender le 
règlement 227 sur les colporteurs, tel qu'amendé, afin de modifier le tarif exigible 
pour la licence de colporteur. 

11542-10-01 CUEILLETTE SÉLECTIVE DES MATIÈRES RECYCLABLES 2001-2005 -
CONTRAT 2000-32 - AJUSTEMENT CONTRACTUEL 
Point 4 

CONSIDÉRANT qu 'en vertu de la résolution 11027-11-00 le conseil municipal a 
accordé à l'entreprise Sani-Services G. Thibault et f i l s  inc. le contrat 2000-32 
« Cueillette sélective des matières recyclables 2001 à 2005 » ;  

CONSIDÉRANT que la fréquence des cueillettes prévues au contrat est la suivante : 

2001 1 fois par  mois 2004 2 fois pa r  mois  
2002 1 fois pa r  mois 2005 2 fois pa r  mois  
2003 2 fois par  mois  

CONSIDÉRANT que de nombreux citoyens ont signifié à la Ville que la fréquence 
de cueillettes de une (1) fois par mois est insuffisante; 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal désire donner suite à ces requêtes et que 
l'entrepreneur consent à modifier la fréquence des cueillettes pour les années 2001 
et 2002, moyennant un ajustement contractuel; 

CONSIDÉRANT que l'assistante trésorière certifie la disponibilité des fonds pour 
effectuer la dépense; 
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E N  CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par  monsieur Germain Richer 
appuyé par monsieur Sylvain Paradis 

ET IL EST RÉSOLU : 

1. QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

2. QUE le conseil municipal autorise un addenda au contrat 2000-32 « Cueillette 
sélective des matières recyclables 2001 à 2005 » afin d'augmenter la fréquence 
des cueillettes de matières recyclables à deux (2) fois par  mois pour les mois 
d'octobre, novembre et décembre 2001 ainsi que pour l 'année 2002 au complet. 

3. QUE le conseil municipal autorise un ajustement contractuel de quatre mille six 
cent vingt-deux dollars et soixante-dix-neuf cents (4 622,79 $), taxes incluses, 
pour l 'année 2001 et un ajustement de dix-huit mille quatre cent quatre-vingt-dix 
dollars et quarante-trois cents (18 490,43 $), taxes incluses, pour l 'année 2002, 
payable par mensualités égales. 

4. QUE le maire ou en son absence le maire suppléant, conjointement avec le 
directeur général et greffier ou l'assistant greffier, soient et sont autorisés à signer 
l 'addenda audit contrat. 

5. QUE le service de la trésorerie soit et est autorisé à disposer de ces sommes, 
selon les termes de la présente résolution. 

11543-10-01 BIBLIOTHÈQUE JEAN-CHARLES-DESROCHES - DEMANDE D E  
SUBVENTION 
Point 5 

CONSIDÉRANT que la Ville a présenté une demande de subvention au ministère de 
la Culture et des Communications pour l 'aménagement de la nouvelle bibliothèque 
municipale; 

CONSIDÉRANT qu'i l  y a lieu d'amender ladite demande de subvention; 

E N  CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par monsieur Sylvain Paradis 
appuyé par monsieur Germain Richer 

ET IL EST RÉSOLU : 

1. QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

2. QUE le conseil municipal autorise monsieur Réal Martin, directeur général et 
greffier, à amender la demande de subvention présentée au ministère de la 
Culture et des Communications pour l'aménagement de la nouvelle bibliothèque 
afin de respecter les critères d'admissibilité. 

3. QUE le conseil municipal demande la collaboration de la députée du comté de  
Prévost, madame Lucie Papineau, afin qu'elle assure le suivi de cette demande 
de subvention auprès du ministère de la Culture et des Communications. 

A D O P T É E  À L 'UNANIMITÉ 

ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 
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